
1 

 

 

BELGIQUE  

 

Ce document se compose de 29 pages. 

 

1. Titres de séjour délivrés conformément au modèle uniforme  

- Carte A: Certificat dôinscription au registre des ®trangers ð séjour temporaire 

A kaart : Bewijs van inschrijving in het vreemdelingenregister ð tijdelijk verblijf   

A Karte : Bescheinigung der Eintragung im Ausländerregister ð Vorübergehender 

Aufenthalt 

(Carte A: certificat dôinscription au registre des ®trangers ð s®jour temporaire: il sôagit 

dôune carte ®lectronique. La dur®e de validit® de la carte est celle du séjour autorisé. Cette 

carte reste en circulation et reste valable jusquô¨ la date dôexpiration indiqu®e sur le 

document.) 
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Remplacée progressivement par une nouvelle carte A, délivrée pour la première 

fois le 11.10.2021: 

A. SEJOUR LIMITE  

A. BEPERKT VERBLIJF 

A. AUFENTHALT F¦R BEGRENZTE DAUER 

(A: s®jour limit®: il sôagit dôune carte ®lectronique. La dur®e de validit® de la carte est 

celle du séjour autorisé.) 

 

 

 

 

 

 

- Carte B: Certificat dôinscription au registre des étrangers 

B Kaart : Bewijs van inschrijving in het vreemdelingenregister 

B Karte: Bescheinigung der Eintragung im Ausländerregister 
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(Carte B: certificat dôinscription au registre des ®trangers ð s®jour permanent. Il sôagit 

dôune carte ®lectronique. La validité de la carte est de cinq ans. Cette carte reste en 

circulation et reste valable jusquô¨ la date dôexpiration indiqu®e sur le document.) 

 

 

 

 

 

Remplacée progressivement par une nouvelle carte B, délivrée pour la première 

fois le 11.10.2021: 

B. SEJOUR ILLIMITE  

B. ONBEPERKT VERBLIJF 

B. AUFENTHALT F¦R UNBEGRENZTE DAUER 

(B s®jour illimit®: il sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de la carte est de cinq 

ans.) 
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- Carte C: Carte dôidentit® dô®tranger 

C kaart: Identiteitskaart voor vreemdelingen 

C Karte: Personalausweis für Ausländer 

(Carte C: carte dôidentit® dô®tranger: il sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de la 

carte est de cinq ans. Cette carte reste en circulation et reste valable jusquô¨ la date 

dôexpiration indiqu®e sur le document.) 
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Remplacée progressivement par une nouvelle carte K, délivrée pour la première 

fois le 11.10.2021: 

K. ETABLISSEMENT 

K. VESTIGING 

K. NIEDERLASSUNG 

K. £tablissement: il sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de la carte est de 

dix ans.) 

 

 



6 

 

 

 

- Carte D: Résident longue durée ï CE 

D Kaart : EG-verblijfsvergunning voor langdurig ingezetenen 

D Karte: Langfristige Aufenthaltsberechtigung ï EG 

(Carte D: titre de séjour de résident longue durée ð CE, délivré conformément à la 

directive 2003/109/CE relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue 

dur®e. Il sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de la carte est de cinq ans. Cette carte 

reste en circulation et reste valable jusquô¨ la date dôexpiration indiquée sur le document.) 
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Remplacée progressivement par une nouvelle carte L, délivrée pour la première 

fois le 11.10.2021: 

L. RESIDENT LONGUE DUREE ï UE  

L. EU-LANGDURIG INGEZETENE 

L. DAUERAUFENTHALT ï EU 

(Carte L: titre de séjour de résident longue durée ð CE, délivré conformément à la 

directive 2003/109/CE relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de 

longue dur®e. Il sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de la carte est de cinq ans.) 
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- Carte H: Carte bleue européenne 

H kaart : Europese blauwe kaart 

 

H Karte : Blaue Karte EU 

 

(Carte H: carte bleue europ®enne, d®livr®e conform®ment ¨ lôarticle 7 de la 

directive 2009/50/CE ®tablissant les conditions dôentr®e et de s®jour des ressortissants de 

pays tiers aux fins dôun emploi hautement qualifi®. Il sôagit dôune carte ®lectronique. La 

période de validité standard de la carte est comprise entre un et quatre ans selon la législation 

r®gionale ou de lôUnion. La p®riode exacte de validit® correspond ¨ la dur®e du permis de 

travail fix®e par lôautorit® r®gionale comp®tente.) 

 

 

 

 

 

 

Remplacée progressivement par une nouvelle carte H, délivrée pour la première fois 

le 11.10.2021: 
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- Carte I: ICT (depuis novembre 2021) 

I kaart : ICT 

I Karte : ICT 
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- Carte J: Mobile ICT (depuis novembre 2021) 

J kaart: Mobile ICT 

J Karte: Mobile ICT 
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- Titres de séjour pour les bénéficiaires de l'accord de retrait 

M kaart: artikel 50 VEU 

M Carte: article 50 TUE 

M Karte Artikel 50 EUV 

 

Modèle délivré avant le 11.10.2021: 
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Modèle délivré à partir du 11.10.2021: 

 

 

 

 

N Kaart: Artikel 50 VEU-Grensarbeider 

N Kaart: artikel 50 TUE ï Travailleur fronatlier 

N Karte : Artikel 50 EUV ï Grenzgänger 
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2. Tous les autres documents délivrés équivalant à un titre de séjour (= NE PAS 

selon le modèle uniforme) 

- Carte E: Attestation dôenregistrement 

E Kaart : Verklaring van inschrijving 

 

E Karte: Anmeldebescheinigung 

 

(Carte E: certificat dôinscription accord® aux citoyens du Royaume-Uni qui résidaient en 

Belgique avant le 1er janvier 2021, délivré conformément à la directive 2004/38/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de 

lôUnion et des membres de leurs familles de circuler et de s®journer librement sur le 

territoire des États membres ð article 8. Il sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de 

la carte est de cinq ans.) 
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La carte E sera progressivement remplacée par la nouvelle carte EU., délivrée pour la 

première fois à partir de mai 2021, avec nouvel intitulé: 

 

EU. Enregistrement ï Art 8 DIR 2004/38/CE 

EU. Inschrijving ï Art 8 RL 2004/38/EG 

EU. Anmeldung ï Art 8 RL 2004/38/EG 

ü modèle de la carte EU. ci-dessous: (le sp®cimen allemand nôest pas disponible) 
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ü Dernier modèle de la carte EU.: 
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- Carte E+: Document attestant de la permanence du séjour 

E+ kaart:  Document ter staving van duurzaam verblijf 

 

E+ Karte:  Dokument zur Bescheinigung des Daueraufenthalts 

 

(Carte E+: document attestant de la permanence du séjour, accordé aux citoyens du 

Royaume-Uni qui résidaient en Belgique avant le 1er janvier 2021, délivré conformément 

à la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative 

au droit des citoyens de lôUnion et des membres de leurs familles de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres ð article 19. Il sôagit dôune carte 

électronique. La validité de la carte est de cinq ans.) 

 

 

 
 

 

 
 

La carte E+ sera progressivement remplacée par la nouvelle carte EU+, délivrée pour la 

première fois à partir de mai 2021, avec nouvel intitulé: 

EU+ Séjour permanent ï Art 19 DIR 2004/38/CE 

EU+ Duurzaam verblijf ï Art 19 RL 2004/38/EG 
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EU+ Daueraufenthalt ï Art 19 RL 2004/38/EG 

ü modèle de la carte EU+ ci-dessous: (le sp®cimen allemand nôest pas disponible) 

 

 

 
 

ü Dernier modèle de la carte EU+ ci-dessous:  
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- Carte F: Carte de s®jour de membre de la famille dôun citoyen de lôUnion 

F kaart: Verblijfskaart van een familielid van een burger van de Unie 

F Karte: Aufenthaltskarte für Familieangehörige eines Unionsbürgers 

(Carte F: carte de s®jour de membre de la famille dôun citoyen de lôUnion d®livr®e 

conformément à la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 relative au droit des citoyens de lôUnion et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres ð article 10. Il sôagit 

dôune carte ®lectronique. La validit® de la carte est de cinq ans. Cette carte reste en 

circulation et reste valable jusquô¨ la date dôexpiration indiqu®e sur le document. Toutefois, 

si sa validité expire après le 3 août 2026, elle doit être remplacée avant cette date.) 
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Remplacée progressivement par une nouvelle carte F, délivrée pour la première 

fois le 11.10.2021. Ces cartes sont conformes au modèle uniforme. 

F. MEMBRE FAMILLE UE ART 10 DIR 2004/38/CE  

F. FAMILIELID EU ART 10 RL 2004/38/EG 

F. EU-FAMILIENANGEHORIGER ART 10 RL 2004/38/EG 

(Carte F: carte de s®jour de membre de la famille dôun citoyen de lôUnion d®livr®e 

conformément à la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 relative au droit des citoyens de lôUnion et des membres de leurs familles 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres ð article 10. Il 

sôagit dôune carte ®lectronique. La validit® de la carte est de cinq ans.) 
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